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PIÈCE N°5

Annexe informative
PLAN 2 - Servitude d'utilité publique (SUP)

1:15 000

DGFIP (cadastre) - Direction Urbanisme Habitat 
et Affaires Immobilières Communauté urbaine 
Le Havre Seine Métropole - DSI'IN (DIrection 
Systèmes d'Information et Innovation Numerique) -
Institut national de l'information géographique et 
forestière (IGN)
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SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUES

PM1 - Plan de Prévention des Risques Inondation du bassin
versant de la Lézarde (PPRI)

PM1 - Plan de Prévention des Risques Naturels - commune 
de GONFREVILLE-L'ORCHER

PM3 - Plan de Prévention des Risques Technologiques de la zone
industrialo-portuaire

PM2 - Installations classées et site constituant une menace pour 
la sécurité et la salubrité

PM1 - PPRL - Plan de prévention de Risque Littoral - 
Submersion marine - de la Plaine Alluviale


